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sia

CONSEIL «TECHNIQUE
ET INDUSTRIE », RPH

ET DROITS D'AUTEUR
Le 21 mars, la direction de la sia a

approuve la mise de fonds initiale pour

un centre d'information et de consei

dans le domaine «Technique et Industrie»

Elle a egalement decide de faire

elaborer un concept global afin que les

RPH demeurent clalrs et communl-

cables. A l'encontre de l'Associatior

suisse de normalisation, enfin, eile

Tiaintient que les droits d'exploitatior
des normes europeennes appartien-

nent aux associations qui les elaborent

Apportant son soutien ä I'Initiative

du groupe professionnel «Technique /
Industrie», la direction a approuve le

flnancement de depart d'un centre de

conseil pour les petites et moyennes

entreprises (PME). Cet organisme est

appele ä guider et soutenir les PME

actives dans les domaines techniques et

industriels et ä repercuter leurs expe-

¦lencesau sein du groupe professionne

concerne. Ces echanges d'mformatior

devraient se traduire par de nouveaux

marches pour les membres du groupe.
Les activites seront coordonnees avec

celles du nouveau centre de Services

destine aux bureaux membres.

Concept global pour les RPH

Les nouvelles societes speciahsees qui

adherent ä la s i a manifestent souvent

eur interet pour un reglement concernant

les prestations et les honoraires

qui leur soit specifiquement adapte. La

direction a donc mandate la commission

centrale en charge des RPH de la

afin qu'elle elabore un concept de

¦eglements unitaire Les nouveaux RPH

devraient etre coordonnes ä ceux qui
existent dejä et pouvoir etre elabores

¦apidement Ils doivent egalement etre

Darfaitement clairs pour les mandants

et leurs mandataires et aisement com-

nunicables par ces derniers.

Droits d'exploitation
des normes europeennes

Sur mandat de la Confederation et

en sa qualite de membre national du

Centre europeen de normahsatior

(CEN) et de l'Organisation internationa-

e pour la normalisation (ISO),

'Association suisse de normalisatior

(SNV) veille ä la transmission de la

normalisation europeenne en Suisse Ce

sont toutefois les associations
professionnelles qui assument le veritable travail

d'elaboratlon des normes, si bier

que les reglements hant actuellement la

SNV aux associations faitieres prevoient

oglquement que les droits d'exploitation

des normes reviennent ä ces

dernieres. Or, ä la faveur de la revision de

ses accords de collaboration, la SNV

¦eclame maintenant ces droits ä sor
seul benefice.

Trois associations faitieres, soit la

sia, l'Association suisse des

professionnels de la route et des transports
(VSS) ainsi que le departement des

normes de l'industrie horlogere suisse

(NIHS), rattache ä la Föderation de

l'industrie horlogere suisse (FH), defendent

quant ä elles le point de vue selor

equel l'exclusivite des droits d'exploitation

et de diffusion des normes doit

etre acquise aux instancesqui assument

'essentiel des travaux de normalisation

Elles ont donc presente ä la SNV une

Droposition de reglement allant dans ce

sens. Cette derniere ayant toutefois

naintenu sa pretention dans sa contre-

Droposition, la direction a decide de ne

3as accepter le contrat sous cette

forme

REG comme reference unique
La direction partage lesvuesdu grou-

3e professionnel «Architecture» sur la

necessite de faire du REG l'institutior
nabilitee ä valider l'exercice de la profes-

sion et ä attester de la formation continue

(revahdation) Ces täches ne

devraient pas etre confiees ä l'Office

federal de la formation et de la techno-

ogie(OFT), dont lesresponsabilitesen la

matiere devraient demeurer hmitees a

son actuelle mission de reconnaissance

des diplömes sur la base des accords

mternationaux La direction considere

3ar ailleurs comme disproportionnee la

mise en place d'une structure parallele

au REG au sein de l'administration fede-

¦ale Dans la mesure oü, en Europe et er
Suisse, les questions de reconnaissance

Drofessionnelle et d'acces aux marches,

fönt aujourd'hui l'objet de vastes

¦emises en cause, la direction prevoit

d'inviter de bons connaisseurs de ces

Droblematiques ä lui faire part de leurs

experiences. Par le biais du REG, la s i a

s'emploie ä ce que les architectes et les

Ingenieurs suisses nesetrouvent pasdis-

cnminesau sein de l'UE.

Gestion d'immeubles en cours
de chantier

La direction a nomine une commission

chargee d'elaborer une recom-

nandation en matiere de gestion d'im-

neubles en cours de chantier, et

designeThomas Kraft pour la dinger La

¦ecommandation prevue est destinee a

completer les publications de la

consacrees ä l'immobiher et ä sa

gestion, ainsi que les reglements concernant

les prestations et les honoraires

En limitant ses travaux aux questions de

gestion en cours de chantier, la

commission demeurera dans le domaine de

competences specifique de la sia.
Eric Mosimann secretaire general de la SIA

DISTINCTION SIA
POUR DES TRAVAUX
TOURNES VERS L'AVENIR

Regards - Umsicht - Sguardi
Un reseau constitue de naturel et

d'artificiel - voici comment peut se

caractenser la Suisse. Tout ce qui est
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planifie, ajoute, construit et modifie ä

ce reseau necessite une action et un

regard durable. Nombre de ces contri-

butions concernant l'environnement

construit suisse portent l'empreinte de

professionnels de la sia.
«Regards - Umsicht - Sguardi», la

distinction de la sia pour des contri-

butions tournees vers l'avenir de

l'environnement construit suisse, veut

rendre hommage ä des prestations

remarquables de projets realises et les

mettre en evidence. La sia veut mon-

trer que l'objectif evolutif du developpement

durable passe avant tout par

une prise de conscience lucide du

probleme et une force creatrice orientee

sur les buts ä atteindre. La Suisse est un

paysage culturel diversifie et compose
d'elements dejä existants et d'elements

facpnnes. Ses caracteristiques definis-

sent la qualite de notre perception
sensorielle ainsi que notre relation avec

l'environnement construit. Pour le futur, des

exigences modifiees pour son entretien,

son exploitation et son developpement

doivent lui etre imposees.

Travaux tournes vers le futur
Nous recherchons des travaux d'am-

pleurs differentes qui proposent une

confrontation exemplaire ou inatten-

due avec l'environnement et le monde

contemporain et qui peuvent faire figure

de precurseur pour des developpe-

ments futurs. Nous demandons des

demarches qui ne se prevalent pas de

routines professionnelles, mais resul-

tent d'un interet independant: des

ouvrages pour lesquels des reactions

specifiques etaient aussi exigees; des

travaux qui, dans leur deroulement,

mettent en evidence des questions

mportantes; des reponses qui n'au-

raient pu etre trouvees que par une col-

laboration interdisciplinaire; de

nouvelles connaissances qui ont conduit ä

des resultats innovants.

Publication des resultats
La sia presentera les resultats de la

distinction «Regards - Umsicht -

Sguardi» aux cercles specialis« et au

grand public, par exemple par des

expositions et presentations pour les

professionnels et le public, des appari-

tions mediatiques (television, radio,

revues specialisees, journaux, agences

de presse) ainsi que des publications.

L'exposition ä la Swissbau 07 ä Bäle et

f. r p
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II existe plusieurs manieres de faire avancer ses affaires.

Voici l'une des plus economiques.
XX

Opel. Des id£es frdTches pour
de meilleures voitures.Super

leasing ä

3,9%
=--

A'Mnmi

Les Vivaro et Movano beneficient en outre de l'ensemble de prestations «all-in», une exclusivite Opel. Et sont, suivant la motorisation, disponibles
sur demande avec la nouvelle boTte automatisee MTA Tecshift Faites de bonnes affaires. Infoline 0848 810 820.

T~_ I 3 ans ou 100000 km

»' service gratuit" et

II • rtparatlons gratuttes.

Leasing Opel Garantie de mobilite Opel www.opel.ch
*Exemple: Opel Combo Van 66 kW/90 ch, 1364 cm', 3 portes, prix catalogue Fr. 15*500.- (excl. 7,6% TVA), mensualites de leasing Fr. 202.55/mois (incl. 7,6% TVA), taux annuel effectif 3,97%, duree
36 mois, 10000 km/an, acompte Fr. 3'335.60 (incl. 7,6% TVA), casco complfete obllgatoire non comprise. GMAC Suisse SA ne signe pas de contrats de leasing avec les consommateurs qui pourraient

iing 6 3,9% est valable jusqu'au 30 juin 2006 pour tous les vehicules Opel.



sia

une exposition itinerante consecutive

seront consacrees au theme de la

distinction « Regards - Umsicht - Sguardi».

Dans certaines regions, les expositions

seront accompagnees de seminaires et

de forums specialises. Les projets pri-

Partenaires
SF Schweizer Fernsehen (Ressort Kultur)
ARE Office federal du developpement territorial
OFC Office federal de la culture
KBOB Coordination des Services federaux de la

construction et de l'immobilier
PNR 48 Programme national de recherche Paysages

et habitats de l'arc alpin
PNR 54 Developpement durable de l'environnement

construit
sanu formation pour le developpement durable
Swissbau 07 Foire de Bäle

gta Institute for History and Theory of
Architecture ETH Zürich

constructionsuisse Organisation nationale de la construction
domoterra Association suisse de l'industrie de la terre

cuite
Lignum Economie suisse du bois
Cedotec Le Mont-sur-Lausanne
SZS Centre suisse de la construction metallique
cemsuisse Association suisse de l'industrie du eiment

mes seront presentes sur le site Internet

de la sia (www.sia.ch).

Outre les membres sia et les autres

cercles interesses, les autorites, les

entreprises et les maTtres de l'ouvrage

pnves sont egalement concernes par

'appel d'offre «Regards - Umsicht -

Sguardi». La date de remise est le

3 juillet 2006. De plus amples informa-

tions sont disponibles sur notre site

Internet <www.sia.ch/umsicht>.

Charles von Büren, Mandat RP SIA

CNR - APPROBATIONS
ET NOUVEAUX PROJETS

Lors de sa seance du 9 mars, la

commission centrale des normes et

reglements (CNR) a approuve la publication

de sept normes, en a renvoye deux aux

commissions responsables et a lance six

nouveaux projets. Elle a aussi dos le

suivi de cinq projets dont la publication

remontait ä debut 2004 et pris la decision

d'examiner plus en detail les

causes de la Stagnation des chiffres de

vente dans le domaine des normes.

Les nouveaux textes auxquels la CNR

a donne son imprimatur sont les

normes SIA421 «Amenagement du

territoire - Indices d'usage du sol»,

SIA423 « Dimensions des bätiments et

distances aux limites», SIA244

« Travaux en pierre artificielle», SIA246

«Travaux en pierres naturelles» et

SIA248 «Travaux de carrelages et reve-

tements», les conditions generales de

construction (CGC) se rapportant aux

trois normes SIA244, SIA246 et

SIA248, ainsi que les cahiers techniques

C2024 «Conditions d'exploitation

1
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Lista Motion XXL est une place de travail prevue pour commencer petit, avec
une ou deux personnes, mais eile a la croissance dans les genes. De surcroit,



Standard pour l'energie et les installations

techniques dans le bätiment» et

C2027 «Imputation des prestations
selon le mode de construction », qui est

destine ä completer le RPH 103. Le delai

de recours pour l'ensemble de ces

textes court jusqu'au 15 avril 2006.

La CNR a renvoye la norme SIA 155

«Directive d'elaboration de rapports

d'expertise» ä la commission sectoriel-

le qui la lui soumettait. La CNR estime

plus sense de publier une teile directive

sous forme de reglement interne

plutöt que comme norme.
La CNR a donne son feu vert ä six

nouveaux projets, soit les normes et

reglements SIA 112/x « Facility management

anticipe», SIA 106 «Reglement

concernant les prestations et honoraires

des geologues», SIA 112/2

« Planification durable - Amenagement
du territoire», ainsi qu'une norme sur

la protection contre la lumiere en exte-

rieur, une autre concernant les sondes

geothermiques, et un cahier technique

«Certification energetique des

bätiments». Pour la protection contre la

umiere, la CNR a exige que le groupe
de travail clarifie ses divergences avant

de lui presenter des objectifs mis au

net. Pour le projet SIA 112/2 sur

l'amenagement durable, la question des

transports doit etre plus largement

prise en compte et l'OFEV plus etroite-

ment associe aux travaux. Enfin, un

architecte supplementaire doit sieger

au sein de la commission traitant des

sondes geothermiques.

Markus Gehri,

secretariat general de la SIA

REGISTRE POUR LES

D'ETANCHEITE
Deux fois par annee, la commission

SIA281 «Les d'etancheite ä base de

bitume et bitume-polymere» publie

une liste des les d'etancheite pour les-

quels, ä la demande des fabricants

concernes, un rapport de contröle sur

les examens entierement reussis selon

SIA281 et SIA281/1 est disponible. Le

rapport de contröle ne date pas de plus

d'une annee au moment de son

Integration dans la liste.

Le registre actuel peut etre telechar-

ge ä partir du site de la sia
(www.sia.ch/register).

Manfred Parti,
President de la commission SIA 281

£ liSta
MAKING WORKSPACE WORK ®
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eile est conque pour un travail qui integre fonctionnalite, communication
et travail en equipes. Telephone au 071 372 52 52, ou www.lista-office.com
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